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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait au gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contiënt
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de r«âponse dès le renvoi au CE .a trois mois.

Titre de t'interpellation

Quand le travail fait mal - Troubles musculo-squelettiques (TMS)

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch



Texte déposé

Les troubles musculo-squelettiques ou TMS sont parmi les maladies liées au travail les plus
fréquentes. Ces troubles sont provoqués par des contraintes physiques présentes dans de
nombreuses situations de travail. Les TMS sônt des affections des tissus mous, touchant les nerfs,

ligaments, tendons et muscles des membres, de la nuque et du dos, qui se traduisent par divers
symptômes tels que douleurs, troubles sensitifs et perte de force, Ils sont plus connus sous les
noms de tendinite, syndrome du canal carpien, épaule gelée ou épicondylite.'.

Selon un rapport «<Fit For Work? Les troubles musculo-squelettiques et lé marché suisse du travail»
(zo"io)?, 24% de la population active masculine et 16% de la population active féminine souffrent de
TMS (troubles musculo-squelettiques).' Ce rapport souligne égalëment que 26o/o des absences
maladies sont dues aux TMS. Un coût estimé à 3.3 milliards de francs par an en termes de perte de

productivité et à près d'un milliard par an en termes d'absences professionnelles

Entre 2013 et 2016, un projet pilote nommé VitaLab a été rnené dans le Nord vaudois et initié par la
fondation Promotion Santé Suisse. Les résultats montrent que le bien-être des collaborateur?s passe

encore au second plan. Montrant très peu d'intérêt, la gestion de la santé au travail est encore loin
d!Ctre un thème prioritaire pour les PME.3

11 est connu que ces troubles liés à la pénibilité du travail apparaissent lorsque l'employé doit arborer
des postures pénibles et utiliser régulièrement la force, ainsi que d'effectuer des mouvements
répétitifs. Cependant, il est moins facilement admis comme pénibilité physique les mouvements
répétitifs effectué notamment dans un bureau ou l'employé est amené à travailler la journée entière
sur un ordinateur. Ces troubles peuvent également être provoqués par des facteurs psychosociaux,
par exemple un manque d'autonomie pour 6rganiser son travail, surcharge ou un trop grand stress.

Pourtant, un jugement du Tribunal fédéral (arret 8C 410/2009 du 10 nôvembre 2009) reconnaissait
comme maladie professionnelle un cas d'épicondylite, ouvrant ainsi la voie à un début de
reconnaissance aes TMS.

L'article 6 de la loi sur le travail (Ltr) indique une obligation de l'employeur d'assurer la protection de
la santé des travailleurs. L'ordonnance 3 relative à la loi sur le travail précise cette exigence en

énonçant à l'art. 2 le principe selon lequel «l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures
nécessaires afin d'assurer et d'améliorer la protection de la santé et de garantir la santé physique et i
psychique des travailleurs»

Une directive de la Commission fédérale de côordination pour la sécurité au travail (CF"ST)
concrétise l'obligation qui incombe aux employeurs de mettre en œuvre unë politique de prévention
des risques professionnels, en faisant notamment appel à des Médecins du travail et autres
Spécialistes de la Sécurité au Travail (MSST)4.
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Les entreprises classées "sans dangers particuliers" de moins de 50 employés doivent mettre en
pratique les exigences générales de la loi, à savoir identifier les dangers liés à leur activité, prendre
des mesures de prévention appropriées et documenter leur démarche. Les entreprises classées
"sans danger particuliërs" de 50 employés et plus doivent formaliser par écrit l'organisation qu'elles
auront mise en place dans un "concept de santé et sécurité".

Sur le site de l'état de Vaud, il apparaît tout une série d'informations et de recommandations
concernant l'ergonomie au travail en vue de prévenir ces diverses atteintes à la santé. Il est en outre
précisé que la mission du Service de l'Emploi (SDE) est de veiller à la à la protection des travailleurs
dans les entreprises en matière de durée du travail et du repos, de santé, physique et psychique,
d'hygiène et d'ergonomie.

Dès lors, nous nous permettons de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

1) Combiens de contrôle sont-ils effectués chaque année par le SDE auprès des entreprises
concernant notamment la santé psychiqué et la conformité ergonomique de l'environnement du
travail ?

2) Comment se pratique ces contrôles et quels en sont les résultats pour les entreprises classéi
"sans dangers particuliers" de moins de 50 employés et pour les entreprises classée?"sans
danger particuliers" de 50 employés et plus ?

3) Quels sont les sanctions et obligations de remédiation dans le cas où un employeur ne
remplirait pas ses obligations ?

4) Le Canton envisage-t-il de mener une campagne d'inspection orientée sur les troubles musculo-
squelettiques ?

5) Le Canton serait-il prêt à organiser des nouvelles actions de prévention et de mettre en place
des incitations financières ?

Par avance, je remercie le Conseil d'Etat pour ses réponses.
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